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La décentralisation de la concertation sociale est l’une des tendances les plus importantes de la 

politique du marché du travail européenne depuis 2008.

Les pays du sud de l’Europe ont réorienté leur concertation vers les niveaux du secteur ou de 

l’entreprise. Que pouvons-nous apprendre de ces expériences ?

La décentralisation imposée d’en haut ne fonctionne pas : une marge pour la négociation au niveau 

de l’entreprise, en particulier dans les PME, est essentielle.

La décentralisation n’est pas une solution miracle, mais peut contribuer à l’emploi et à la prospérité 

s’il existe une coordination efficace entre les niveaux, une répartition claire des compétences, un 
cadre stable et une bonne culture de négociation.
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Décentraliser le dialogue social : panacée ou illusion ? 

La décentralisation des négociations collectives est l’une des dernières tendances majeures en matière de 

régulation du marché du travail. De nombreux pays européens ont élaboré une série de procédures et de réformes 

– d’ampleur et de profondeur diverses – visant à renforcer la négociation collective au niveau de l’entreprise. La 

récession de 2008 a renforcé cette tendance, en particulier dans certains pays d’Europe du Sud sous pression 

financière. Ce document analyse la manière dont ces réformes décentralisatrices ont fonctionné en pratique, et 
tire des conclusions politiques au départ de ces résultats. 

La théorie économique décrit clairement les liens entre la négociation collective, les salaires et les prix. D’un côté, 

si le pouvoir de négociation des syndicats est exercé dans le but d’essayer de fixer des salaires globaux à un niveau 
trop élevé par rapport à la productivité globale, la négociation collective peut contribuer à augmenter le chômage. 

De l’autre, une politique favorisant les augmentations salariales sans prise en compte de la productivité risque de 

déclencher une flambée de pressions inflationnistes, qui finirait par dégrader la compétitivité globale du pays. 

En vertu de cette approche, les pays caractérisés par un niveau moyen de centralisation des négociations peuvent 

obtenir de meilleurs résultats en termes d’emploi et d’inflation, en instaurant une plus grande décentralisation du 
processus de fixation des salaires (via la négociation collective), laquelle favorise la modération salariale. En outre, 
lorsqu’il existe des différentiels de productivité entre les différentes industries ou régions, la décentralisation 

permet d’y conditionner l’évolution des salaires. Autrement dit, la décentralisation répondrait mieux aux besoins à 

la fois des entreprises, des demandeurs d’emploi et des différents marchés du travail. 

En dépit du fait que la stratégie, l’intensité et les techniques de décentralisation aient divergé d’un pays à l’autre, 

il est possible d’identifier certains principes communs qui désignent les éléments principaux permettant de 
développer la capacité de négociation collective au niveau de l’entreprise.

Tout d’abord, la décentralisation est généralement associée à la dérogation au principe dit de « favorabilité », 

en vertu duquel les accords négociés au niveau de l’entreprise ne peuvent servir qu’à améliorer les résultats de 

la négociation à un niveau supérieur. Ce principe a été critiqué parce qu’il fait obstacle à l’adaptation des coûts 

salariaux aux circonstances propres de l’entreprise, ce qui réduit la marge de manœuvre. Le fait d’y déroger permet 

aux entreprises de réduire leurs coûts lorsque cela s’avère nécessaire, en s’affranchissant de ses restrictions. 

En second lieu, la décentralisation s’est également développée par l’établissement de listes de questions ou de 

sujets relevant tantôt des négociations sectorielles, tantôt de celles menées au niveau de l’entreprise. La Loi, en 

tant que référentiel réglementaire ultime, est utilisée pour déterminer quels domaines restent du ressort sectoriel 

et quels autres sont transférés à la négociation au niveau de l’entreprise. Par ailleurs, il est également fréquent 

d’y recourir en combinaison avec la précédente. Cette technique est possible dans les pays dont les systèmes 

législatifs sont caractérisés par un interventionnisme marqué de l’État dans les questions relevant des partenaires 

sociaux.  

Malgré les efforts intenses et de longue haleine consentis pour instaurer une négociation réelle et efficace au 
niveau de l’entreprise, aucun des pays concernés n’a connu d’avancées significatives vers la décentralisation. 
Selon la classification de l’OCDE, les pays analysés ici constituent toujours quatre cas types du modèle centralisé 
faiblement coordonné. En outre, les données disponibles semblent converger dans le même sens. Un certain 

nombre de raisons peuvent expliquer ces résultats contre-intuitifs.
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Premièrement, malgré les différences qui existent au niveau de la structure productive de leur économie, tous 

les pays partagent une économie essentiellement composée de petites et moyennes entreprises. Cela constitue 

un obstacle manifeste à la mise en place d’une négociation décentralisée. La plupart des systèmes législatifs ne 

prévoient pas de représentation des salariés pour tous les types d’entreprises et empêchent l’instauration d’une 

culture de la négociation d’entreprise pour ce qui excède les sujets d’importance mineure. 

Deuxièmement, la plupart des réformes adoptées au cours de la crise financière ont été imposées unilatéralement 
par les gouvernements (et, dans certains cas, imposées en amont par les institutions européennes). Cela peut 
affecter l’efficacité des réformes proprement dites si l’on tient compte du fait que les acteurs principalement 
appelés à les mettre en œuvre n’étaient pas impliqués dans leur adoption et n’y étaient pas politiquement 

favorables. 

Enfin, les partenaires sociaux peuvent développer un comportement stratégique visant à empêcher la mise en 
œuvre pratique de la décentralisation des négociations collectives, en réduisant, voire en entravant son efficacité. 
En d’autres termes, ni les syndicats, ni les entreprises n’affichent un intérêt actif à poursuivre à un niveau supérieur 
les dérogations négociées lorsque c’est autorisé. 

Le débat portant sur l’efficacité de la structure des négociations collectives est loin d’être clos. De fait, il semble 
ne pas y avoir de réponse unique. Certaines recherches ont ravivé la discussion en suggérant que les systèmes de 

négociation « à deux niveaux » (c’est-à-dire lorsque la négociation au niveau de l’entreprise ne peut que compléter 
la négociation sectorielle) font pire que les systèmes entièrement centralisés ou entièrement décentralisés, parce 
qu’ils sont incapables de répondre de façon adéquate à un choc micro ou macroéconomique. Mais d’autres études 

ont laissé entendre qu’une position intermédiaire serait envisageable, pour autant que l’on parvienne à un niveau 

élevé de coordination. En particulier, des recherches récentes menées par l’OCDE montrent que, plus qu’avec les 

systèmes entièrement décentralisés, les systèmes coordonnés peuvent être corrélés à une hausse de l’emploi, une 

baisse du chômage, une meilleure intégration des groupes vulnérables et une diminution des inégalités salariales.

De ce point de vue, l’élément essentiel est le maintien ou le renforcement de la coordination des négociations. Si 

c’est exact, une stratégie de décentralisation devrait alors se concentrer sur le fait de garantir une coordination 

efficace en répondant à des questions telles que les fonctions et tâches à coordonner, les conditions structurelles 
préalables à la coordination des négociations, les directives à adopter pour les activités de coordination, ou encore 

les mécanismes de coordination nécessaires pour implémenter ces mêmes directives.

Pour que la décentralisation des négociations s’avère efficace, l’analyse des récentes réformes européennes 
montre qu’il est nécessaire de pouvoir compter non seulement sur des conditions macroéconomiques et 

institutionnelles appropriées, mais aussi sur l’adhésion des agents chargés de la négociation : 

• une capacité et une culture de la négociation qui soient spécifiques à l’entreprise, 

• le soutien (tacite) des niveaux institutionnalisés en charge des négociations centralisées, 

• une adaptation de l’architecture légale qui garantisse un certain degré d’autonomie décentralisée et une  

  distribution des questions à négocier jusqu’au niveau de l’entreprise.

La décentralisation ne fonctionne jamais par décret.


